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LA NEWSLETTER POUR RESTER INFORMÉ 
ET ÊTRE AU PLUS PRÈS DU TERRAIN !

Face à l’évolution constante des coûts de l’énergie et à un cadre réglementaire 
de plus en plus exigeant, la gestion énergétique des copropriétés est devenue 
un enjeu  majeur. Maîtriser les budgets des copropriétés tout en garantissant 
le confort des résidents est un véritable défi auquel vous êtes confrontés au 
quotidien.

Pourquoi ?

odealim.com 
Groupe de sociétés de courtage en assurances dont le siège social est situé au 14 rue de Richelieu 75001 Paris. Chaque cabinet est régulièrement immatriculé à l’Orias en qualité 
de courtier d’assurance et dispose d’une Responsabilité Civile Professionnelle et d’une Garantie Financière souscrites auprès de CGPA, conformément aux articles L 512-6 et L 512-7 
du Code des assurances. Sous le contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR), 4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09 (www.acpr.
banque-France.fr) - 01 81 804 804 - contact@odealim.com

Le spécialiste en assurances et financements
qui met de la couleur dans la pierre.

A BIENTÔT,

Nous vous remercions de bien vouloir nous accorder quelques instants 
pour répondre au questionnaire suivant :

Vos réponses nous permettront d’identifier 
les défis auxquels vous êtes confrontés au quotidien. 

L’intérêt de l’optimisation 
énergétique en copropriété 

> Réduction des charges : L’énergie 
représente une part importante des charges 
de copropriété. Une gestion optimisée permet 
de limiter ces dépenses et d’apporter un 
bénéfice concret aux copropriétaires.

> Respect des obligations réglementaires : 
La législation impose des actions pour 
améliorer la performance énergétique des 
copropriétés (DPE collectif, plan pluriannuel 
de travaux, etc.). Anticiper ces évolutions 
permet d’éviter des surcoûts et de rester en 
conformité.

> Valorisation du patrimoine : Une 
copropriété énergétiquement performante 
est plus attractive et peut bénéficier d’une 
meilleure valorisation sur le marché immobilier.

> Transition écologique : Réduire l’empreinte 
carbone de l’immeuble s’inscrit dans une 
démarche responsable et durable.

Le défi des copropriétés 
face à un contexte incertain

Ces dernières années, la volatilité des prix 
de l’énergie a rendu leur gestion de plus en 
plus complexe. Entre 2015 et 2025, le prix 
de l’électricité a augmenté de 60 %, passant 
de 0,1582 € à 0,2516 € par kWh. Cette 
hausse s’est particulièrement accélérée entre 
2021 et 2024, avec plusieurs augmentations 
successives, dont une hausse de +15 % en 
février 2023.

Concrètement, pour une famille consommant 
7 700 kWh par an, la facture annuelle est 
passée de 1 479 € en 2022 à 1 717 € en 2025, 
illustrant l’impact direct de cette flambée des 
prix sur les ménages.
 

Votre avis compte !

Quoi ?

Pourquoi ?

ASSUR SÉRÉNITÉ IMMEUBLE : LA TRANQUILLITÉ 
FACE AUX URGENCES

Les incidents dans les immeubles sont fréquents : fuites d’eau, pannes électriques,  
effractions ou invasions de nuisibles peuvent survenir à tout moment. La complexité 
des installations et la multiplication des incidents imprévus accentuent la probabilité 
de sinistres.  .

Protégez votre immeuble et assurez la sécurité et la sérénité des copropriétaires.

Découvrez Assur Sérénité  
Immeuble.

Assur Sérénité Immeuble, c’est une assistance 
dédiée à la gestion des incidents et sinistres 
des parties communes. 
Parce que les urgences n’ont pas d’horaires, 
elle prend le relai du syndic en dehors des 
heures d’ouverture pour garantir réactivité,  
sécurité et tranquillité. 
Restez serain, même en cas d’imprévu !

Que couvre Assur Sérénité  
Immeuble ?

Pour répondre aux aléas des parties communes 
pouvant affecter la sécurité, l’accessibilité et le 
bon fonctionnement de l’immeuble, le contrat 
d’assistance assure une intervention rapide 
pour chacune des garanties ci-dessous :  
 

 
 

> Fuite d’eau : réparation de la plomberie des 
parties communes.

> Dysfonctionnement électrique : intervention 
sur les installations communes.

> Effraction / Vandalisme : sécurisation des 
accès endommagés et fermeture temporaire.  
Si une sécurisation est impossible,  
un gardiennage est mis en place.

> Porte bloquée / serrure défectueuse :  
intervention d’un serrurier et remplacement  
si besoin.

> Invasion de nuisibles : pré-diagnostic  
téléphonique et intervention par un expert.

> Gardiennage : prise en charge des frais  
de surveillance temporaire après effraction.

Pourquoi choisir Assur Sérénité 
Immeuble ?

> Une couverture 7j/7, pendant les horaires  
de fermeture du syndic (18h–9h), les week-ends 
et jours fériés.

> Des plafonds élevés, jusqu’à 600 €  
par intervention, limité à trois interventions  
par garantie et par immeuble.

> Une ligne d’assistance dédiée, basée  
en France.

> 5 900 artisans qualifiés sur tout le territoire.

> Une intervention rapide grâce à  
un maillage local.

> Un contrôle garanti pour chaque prestation.

Votre immeuble est un patrimoine précieux. 
Gérez-le sereinement et profitez d’une assistance locale et 

spécialisée 7j/7 pour chaque urgence dans votre coproprité !

A BIENTÔT,


